
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 8 - Chapitre 8

הִנִּיחַ בָּנוֹת גְּדוֹלוֹת וּקְטַנּוֹת,
אֵין הַגְּדוֹלוֹת מִתְפַּרְנְסוֹת עַל הַקְּטַנּוֹת,

וְלֹא הַקְּטַנּוֹת נִזּוֹנוֹת עַל הַגְּדוֹלוֹת,
אֶלָּא חוֹלְקוֹת בְּשָׁוֶה.

(נָשְׂאוּ הַגְּדוֹלוֹת, יִשְׂאוּ הַקְּטַנּוֹת.
וְאִם אָמְרוּ הַקְּטַנּוֹת:

"הֲרֵי אָנוּ נוֹשְׂאוֹת כְּדֶרֶךְ שֶׁנְּשָׂאתֶן אַתֶּן",
אֵין שׁוֹמְעִין לָהֶן.)

זֶה חֹמֶר בַּבָּנוֹת מִבַּבָּנִים,
שֶׁהַבָּנוֹת נִזּוֹנוֹת עַל הַבָּנִים,

וְאֵינָן נִזּוֹנוֹת עַל הַבָּנוֹת.

Si un individu laisse [en mourant] des filles, grandes et petites, les grandes filles ne sont pas entretenues sur le
compte des petites et les petites ne sont pas nourries sur le compte des grandes, mais elles partagent par parts
égales. Si les grandes filles se marient au frais [de l'héritage], les petites se marieront au frais [de l'héritage]. Mais
si les petites disent : « nous prenons les frais de mariage comme vous les avez [déjà] pris » on ne les écoute pas.
Les filles ont un statut privilégié par rapport au fils, car les filles sont nourries sur le compte des fils, mais elles ne
sont pas nourries sur le compte [commun] des filles.
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